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BKCP EXPANSION 
 
BKCP Expansion est un contrat distribué par la BKCP 
  
NATURE DU CONTRAT 
 
 
 
  
 
 
MINIMUM DES VERSEMENTS 
 
 
 
 
 
 
GARANTIES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Garantie vie :  
En cas de vie de l'assuré au terme de l’adhésion, l’adhérent bénéficie soit du 
paiement de la valeur de l'épargne, soit d’une rente viagère calculée 
conformément au tarif en vigueur à cette date 

 
Garantie Décès : 

En cas de décès de l’assuré avant le terme du contrat, versement au(x) 
bénéficiaire(s) un capital égal à la valeur de l'épargne à la date du décès 
 

Garantie décès plancher optionnelle :  
• Garantie décès complémentaire 130% : En cas de décès de l’assuré avant le terme 

du contrat, versement au(x) bénéficiaire(s) de la somme des versements nets de 
frais majorée de 130 %. La garantie est optionnelle et prend fin aux 75 ans de 
l’assuré. Les frais de cette garantie optionnelle sont prélevés chaque mois et sont 
fonction de l’âge de l’assuré et du capital sous risque. Le capital sous risque 
maximum est de 150 000 € 

• Garantie en cas de décès accidentel : Doublement du capital versé en cas de décès 
accidentel. La garantie est optionnelle et prend fin au 80e anniversaire de l’assuré. 
Les frais de cette garantie optionnelle sont prélevés chaque mois et sont fonction de 
l’âge de l’assuré et du capital sous risque. Le capital sous risque maximum est de 
150 000 € 

 

BKCP Expansion est un contrat individuel d’assurance sur la vie de droit belge 
exclusivement commercialisé en Belgique en LPS par BKCP, relevant de la Branche 21 
(assurance vie avec rendement garanti) 

• Versement initial : minimum 1 500 € 
• Versement complémentaire : minimum : 500 € 
• Versement programmé : 50 €  
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DISPONIBILITE DU CAPITAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mentions légales            Page 2 
 
BKCP Expansion est un contrat individuel d’assurance sur la vie en euros souscrit auprès d’ACMN VIE, Société 
Anonyme d’assurance sur la vie régie par le Code des assurances, au capital de 186 793 560 €.  

Pour en savoir plus, cliquez ici. 
 

Rachats 
 

Rachat partiel minimum  500 €  
Rachat total possible à tout moment 

 
 
Fonds  

Fonds en euros : BKCP Expansion 
 
 
Frais applicables 

• Frais sur versements : 3,50 % 
• Frais de gestion fonds euros 0,75 % par an  

 
 
Date d’effet 
A l’encaissement des fonds (date de valorisation : vendredi suivant l’encaissement) 
 

http://www.bkcp.be/

